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DÉPÔT DE L’OFFRE D’EMPLOI
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Comme le prévoit la législation en vigueur en matière d’embauchage (loi 629 du 17 juillet 
1957).  “Toute offre d’emploi doit être déclarée  par l’employeur”.

Cette déclaration se fait par le biais du dépôt d’une offre d’emploi qui doit préciser les 
contours du poste et les éléments constitutifs de la proposition d’emploi.

Le Service de l’Emploi vous adressera, dans les 4 jours francs de la déclaration, le ou les 
candidats prioritaires à l’emploi.

• Document téléchargeable et imprimable sur le site : www.gouv.mc
• Possibilité d’utiliser le téléservice pour déposer l’offre : 
  https://teleservice.gouv.mc/emploi-depot-offres/

Service de l’Emploi Procédure d’embauche
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ACCUSÉ DE RÉCEPTION
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Suite au dépôt de votre offre d’emploi, il vous sera adressé, dans les  24 heures, cet accusé de 
réception.

Après étude des éventuelles candidatures prioritaires présentées, et retours objectifs 
concernant ces dernières, il vous appartient de nous le retourner complété par les 
renseignements concernant le candidat de votre choix, en joignant son cv et la copie de sa 
pièce d’identité.

Le Service de l’Emploi se réserve la possibilité de demander toute autre élément relatif à la 
sélection d’une candidature non prioritaire à l’emploi justifiant d'aptitudes supérieures aux 
éventuelles candidatures prioritaires présentées..
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DEMANDE D’AUTORISATION D’EMBAUCHAGE 
ET DE PERMIS DE TRAVAIL

Une fois l’accusé de réception validé par le Service de l’Emploi, vous recevrez la demande 
d’autorisation d’embauchage et de permis de travail pré-remplie à partir des éléments 
mentionnés sur l’accusé de réception. Les parties suivantes seront à compléter : 

• Assurance contre les accidents du travail,
• Tous les élements relatifs à l’embauche,
• Le conjoint / partenaire,
• Les enfants à charge,

La demande d’autorisation d’embauchage devra être déposée au Service de l’Emploi dans les 
plus brefs délais, accompagnée de 5€ de frais d’enregistrement. Il doit être adressé au format 
original, portant les signatures manuscrites de l’employeur et du salarié.

Possibilité de prendre rendez-vous avec le Service pour faire enregistrer ce document
https://service-public-entreprises.gouv.mc/Emploi-et-social/Recrutement/Informations-
generales/Prendre-rendez-vous-avec-le-Service-de-l-Emploi
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DEMANDE DE RENOUVELLEMENT OU
DE MODIFICATION DE CONTRAT DE TRAVAIL

Possibilité de prendre rendez-vous avec le Service pour faire enregistrer ce document 
https://service-public-entreprises.gouv.mc/Emploi-et-social/Recrutement/Informations-
generales/Prendre-rendez-vous-avec-le-Service-de-l-Emploi

Ce formulaire, téléchargeable et imprimable sur le site du Gouvernement, simplifiera les 
procédures de renouvellement ou de modification du permis de travail.

Seules les parties concernant l’employeur, le salarié, ainsi que la modification relative au 
changement de la situation ou du contrat de travail du salarié, seront à compléter.

La demande de renouvellement ou de modification de contrat de travail devra être déposée 
au Service de l’Emploi dans les plus brefs délais, accompagnée de 5€ de frais 
d’enregistrement.

Ce formulaire doit être adressé au format original, portant les signatures manuscrites de 
l’employeur et du salarié.
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PERMIS DE TRAVAIL 

Après enregistrement de la demande d'autorisation d'embauchage, de renouvellement ou 
de modification de permis de travail par le Service de l'Emploi, et après accord des 
organismes suivants:

Le permis de travail sera édité et vous sera délivré par voie postale, la partie basse du 
document étant détachable devra obligatoirement être remise au salarié.

- Inspection du Travail,
- Office de la Médecine du travail,
- Direction de la Sûreté Publique,
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Service de l’Emploi

17, rue Princesse Florestine 
MC 98000 MONACO
Tél : +377 98 98 88 14
www.gouv.mc

Demande d’embauche, de renouvellement 
ou de modification du contrat de travail

Accueil

Suivi administratif des permis de travail 
(saisie, visites médicales, expédition)

À QUI S’ADRESSER
AU SERVICE DE L’EMPLOI ?

+377 98 98 87 05

+377 98 98 88 14

+377 98 98 96 37


